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Monsieur le Chargé d’affaires à l’Ambassade du Mali à Tunis, 

Monsieur le Conseiller,  

Mesdames et Messieurs, 

Au nom du Président du Groupe de la Banque africaine de développement et 

en mon nom propre, je voudrais vous souhaiter la bienvenue à l’Agence 

temporaire de relocalisation (ATR) de la Banque. 

C’est avec un réel plaisir que j’ai procédé avec vous à la signature de l’Accord 

de prêt d’un montant de 33 millions d’UC (soit environ 24 milliards de FCFA), 

prêt destiné à financer le Second Programme d’appui à la stratégie pour la 

croissance et la réduction de la pauvreté (PASCRP II). 

Ce programme permettra au Gouvernement de votre pays de poursuivre les 

réformes destinées à améliorer la mobilisation des ressources domestiques. Il 

aidera aussi à renforcer les systèmes de contrôle des dépenses publiques, ainsi 

que les procédures de marchés publics et à accélérer le processus de 

décentralisation.  

Je voudrais à cet égard mettre l’accent sur deux points essentiels du 

programme, à savoir la mobilisation des ressources intérieures et la 

décentralisation. 

La mobilisation des ressources intérieures revêt un caractère particulier dans 

le contexte international actuel. Ce contexte est marqué par des risques de 

récession économique dans certains pays développés et par conséquent, de 

baisse des flux d’aide au développement.  



Je me réjouis que la BAD ait l’occasion dans le cadre du PASCRP II, 

d’accompagner les efforts du Mali visant à accroitre la mobilisation de ses 

ressources.  

Je me félicite également de l’importance accordée par les autorités maliennes 

à la décentralisation, dont la mise en œuvre sera appuyée par le PASCRP II. Le 

transfert progressif des compétences et ressources aux collectivités 

territoriales, est indispensable pour l’atteinte des objectifs d’un 

développement équilibré entre les différentes régions du pays.  

 

Mesdames et messieurs, 

Pour terminer, je voudrais rappeler l’excellence des relations qui existent 

entre votre pays et la Banque. 

A ce jour, les engagements cumulés de la Banque au Mali s’élèvent à 1,2 

milliards d’UC (environ 883 milliards de Francs CFA). Un tel niveau 

d’engagement témoigne de la qualité et de l’intensité du partenariat entre 

votre pays et la Banque. Je suis persuadé que ce partenariat ira en se 

raffermissant dans le futur, dans notre intérêt commun. Et cette signature en 

est un excellent exemple. 

                       

Je vous remercie de votre aimable attention. 


